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CONFERENCE DE 1899

DES

INSTRUCTEURS D'INFANTERIE

L'instructeur en chef de Tinfanterie, les instrueteurs
d'arrondissement, Tinstructeur de tir et le commandant cles ecoles
centrales, se reunissent chaque annee, ä teneur de Tart. 92 de
T« Organisation militaire » et deliberent cc sur l'amölioration
ä introduire dans l'instruction n ; ils tranchent definitivement
les points rentrant dans leur competence et, sur les autres
formulent des desiderata adresses ä Tautoritö militaire
supörieure.

Cette annöe, les döcisions de cette conförence ont ötö
communiquees aux commandants des corps d'armee, des
divisions, des brigades et des regiments cle bebte et cle la landwehr

Ier ban.
Nous donnons, ci-apres, une analyse de ce document clont

nous extrayons ce qui est d'un interet gönerai et ce qui pourrait
servir aux officiers ä se pröparer en vue du cours de

repetition cle l'automne prochain.
*

* *
Comme moyen de developper les ofliciers de troupe, cle les

preparer ä leur service et cle leur fournir im champ cle

travail, on recommande de leur faire rediger des programmes
d'instruction, contenant pour chaque branche la repartition
par heure et la progression ä suivre; quand il s'agit d'un
exercice de combat ou d'un exercice du service en campagne,
le programme doit mentionner aussi le terrain dans lequel
l'exercice aura lieu et la Situation tactique ou, autrement dit,
la täche que l'unitö doit resoudre.

On n'exige pas que les programmes soient faits clans une
forme determinee; toutefois, clans les ecoles preparatoires
d'officiers, dans les ecoles centrales et clans les ecoles cle

recrues, on enseignera la maniere de les etablir.
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Pour permettre aux commandants d'etablir ces programmes,

il serait desirable qu'on leur accordät, avant les cours de

repetition de l'infanterie d'elite, deux jours de solde et les
frais de transport, afin qu'ils puissent se rendre dans la
region oü seront cantonnees leurs unites et etudier le terrain.

L'obligation cle rediger des programmes s'etend aux chefs
de sections pour les branehes dont l'instruction leur est confiöe

(service interieur, öcole du soldat, connaissance de 1'arme
et de la munition, estimation des distances, service de garde
et ecole de section).

II faut exiger, enfm, que ces programmes soient rediges et
transmis ä qui de droit dans un certain dölai.

Dans les cours de repetition, on etablira une liste qualifica-
tive speciale des sous-officiers et des soldats clont les aptitudes
ne röpondraient plus ä ce que Ton peut exiger d'eux.

*
+ *

Le voeu a ete emis qu'ä l'avenir le train entre en service. et
soit organise en meme temps que le bataillon auquel il appartient.

Son instruction pourrait avoir lieu par regiment et on
pourrait, eventuellement, la confier ä im offieier-instrueteur
ayant suivi avec succes un cours d'öquitation.

Pour chaque bataillon on devrait appeler au service, la
veille du jour d'entree, un premier-lieutenant ou lieutenant
comme officier du materiel, le sous-officier d'armement, les

armuriers, cleux hommes par compagnie et l'appointö du train
pour prendre livraison du materiel de corps et le charger sur
les voitures.

Afin cle pouvoir comparer la valeur du tir (feu d'une
cartouche et feu de magasin) des ecoles et des cours, on a adoptö
les deux exercices suivants :

Feu d'une cartouche, 400 m. cible I, ä terre ä bras franc.
Feu cle magasin, 300 m. » I, ä genou »

Ces cleux exercices seront introduits dans tous les programmes
cle tir s'ils n'y existent pas döjä; mais sans que le nombre

des exercices soit augmente.
Dans le 'programme cle tir pour les ecoles de recrues le

premier exercice ä conditions est modifie. En dernier lieu
cet exercice ötait.:
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200 m., cible I, debout, Tarme appuyee; il est remplace par
le suivant :

300 m., cible I, ä terre, Tarme appuyee.
II etait difficile d'obtenir du tireur debout une position

correcte, Tarme ötant appuyee ; cette position n'est d'ailleurs
pas une de celles qui sont employees habituellement dans
le tir de guerre'.

En vue de developper l'aptitude ä la marche cles troupes
d'infanterie, on recommande cle faire cles exercices de marche
cle 10 ä 15 kilometres, clans lesquels la vitesse pourrait etre
portee ä 5,5 kilometres par heure, quand les circonstances
sont favorables.

Avant les exercices cle marche, on ne cloit pas faire cle visite
mödicale speciale, mais tous les hommes qui sont en etat de

participer ä un exercice ordinaire doivent prendre part ä la
marche ; si eile dure plusieurs jours, on renvoie jour par jour
ceux cpü ne peuvent plus' suivre.

1.1 faut eviter aussi que les voitures suivent immödiatement
les colonnes, parce qu'elles invitent ä la paresse les hommes

peu endurants ; il faut les tenir hors de portee de la vue.
L'annee derniere, on a experimente, avec succes, l'emploi

du sucre, pendant les marches, comme dösaltörant. On en
recommande l'emploi.

On rappelle enfm qu'il faut exercer la troupe, plus qu'on

1 Cette modiflcation n'est pas la seule qui ait ete introduite dans ce programme du

lir ä conditions des ecoles de recrues qui est actuellement le suivant :

Feu d'une carlouche.
Position du tireur.

ä terre, l'arme appuyee.
ä genou, ä bras franc.
ä terre, »

deboul, »

ä genou, ä bras franc baionnette au
canon.

ä terre »

ä terre, l'arme appuyee.
Feu de magasin.

9 300 » I ä genou, ä bras franc, duree 30", le fusil
cliarge de 13 cartouches.

10 200 » V debout, ä bras franc, la baionnette au
canon, duree 50", le fusil cliarge de 4 cartouches et le tireur disposant de 2 chargeurs
pour completer successivement le magasin.

Exercices. Distance. Cible.
1 300 m. I

2 300 » I

3 400 » I
4 300 » I

5 200 • V

6 200 VI

7 200 VII
8 300 V
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ne Ta fait jusqu'ici, ä puiser de Teau pendant la marche, sans
arret.

On avait introduit ä titre d'essai, l'annöe derniere, une
instruction sur les signaux optiques ä employer par Tinfanterie.

Les resultats ayant ötö favorables, la conförence döcide de
demander au Departement militaire son adoption ä titre clefi-
nitif.

Ces signaux permettent ä des patrouilles de transmettre
rapidement aux unitös ou subdivisions cpü les ont dötachöes

(compagnies de tete, grand'garde, etc.) cles rapports qui, portös

par un homme ä pied, ne parviendraient peut-etre pas ä

temps.

Parmi les observations sur Tinstruction des troupes, nous
relevons les points suivants :

aj Le chiffre 13 du Reglement d'exercice pour Tinfanterie
doit etre interpröte dans ce sens, qu'au commandement cl'aver-
tissement: garde d vous Je soldat place dejä ses deux pieds
sur la ligne de front.

b) Dans le combat en tirailleurs, les chefs de sections font
assurer les armes avant de quitter la position que leur subdivision

oecupe, et font armer des qu'ils en ont oecupe une
nouvelle.

c) Dans l'enseignement cle Töcole du soldat, il faut faire peu
de theorie et surtout de la pratique. L'homme n'apprend ä

I Les signaux optiques se font au moyen de fanions de 30 cm. de largeur et de 50 cm.
de longueur, la moitie superieure rouge, l'aulre blanche, garnie en haut et en bas d'une

baguette en jonc; on les ajuste au boul de la baionnelte par le moyen d'une gaine en
cuir fixee ä la partie superieure el on les aliache, solidement tendus, au moyen d'un
cordon, au-dessous du battant de bretelles. On peut des lors donner ao fanion toutes les

inclinaisons et decrire en l'air toute sorte de figures sans qu'il flotte.
Les signaux que l'on peut donner, suivanl la position que l'on fait prendre au fanion

ou la figure qu'il decrit, sont les suivants :

1. Attention.
2. Rien de nouveau sur l'ennemi.
3. Cavalerie.
4. Petite subd.vision (patrouille).
3. Subdivision de force moyenne (section ou compagnie).
6. Corps de troupes plus considerable (bataillon ou uni'e superieure).
7. Direclion dans laquelle on voit l'ennemi.
8. Erreur.
II y a 2 fanions par section.
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executer correctement que par un exercice röpete. II ne faut
donner qu'une seule fois Texplication complete d'un mouvement

; apres, il faut Texercer et corriger rapidement les fautes.

d) 11 faut exercer le pas d'ecole comme preparation ä la
marche cadencee.

e) On doit acquörir une grande mobilite clans les evolutions
en terrains difficiles. A cet effet, il faut que les unites et
subdivisions prennent des points de direction, en avant, aussi
eloignes que possible ; c'est ainsi seulement que ces mouvements

deviennent aises et rapides. Dans toutes les manceuvres
qui doivent s'exöcuter rapidement, il faut employer les allures
vives et surtout le pas accelere.

f) 11 ne faut pas que Texecution formelle devienne le but
de l'exercice, surtout dans des cours cle repetition. On peut,
tout en exercant sur la base d'une idöe tactique tres simple,
ne laisser passer sans le corriger aucun mouvement mal
execute.

g) Le service des patrouilles doit etre exerce avec beaucoup
de soin ; mais il faut y employer surtout les hommes qualifies
pour cela. Les rapports oraux ont aussi besoin d'etre mieux
exerces.

Dans les marches (marches de guerre ou marches cle paix),
les instrumentistes doivent marcher en töte des corps et des
unites '.

Les distances reglementaires entre les corps et les unites
doivent etre observees des le döbut de la marche; en agissant

1 Dans le bataillon d'infanlerie, les tambours marchent avec les compagnies auxquelles
ils appartiennent; on donne, en outre, ä chaque compagnie un trompette comme signa-
liste. Ces instrumontistes forment une file qui marche immedialement devanl la compagnie.

Le reste des instrumentistes (trompettes) marche immediatement devanl la compagnie
de tele du balaillon, sans distance entre leur derniere file et la premiere di la compagnie.

Dans un balaillon d'extreme-avanl garde, les instrumentistes restants marchent devant
la compagnie places en tele du gros du bataillon. — Dans une compagnie de tete, Ies

tambours marchent, de meme, devant le gros de la compagnie ; le trompelle (Signaliste)
suit le commandant de compagnie.

Quand le commandant de bataillon prend avec. lui un Signaliste, ce n'est jamais le

caporal-trompette; celui-ci resle avec legros des instrumentistes pour les Commander el les

conduire.
Quand le Corps ou l'unite passe de la colonne de marche ä une formalion de

rassemblement ou de manoeuvre, les instrumentistes vont, sans attendre un ordre, se metlre ä

la place que leur assigne le Reglement d'exercice. Si le commandant veut qu'ils se placent
ailleurs, il l'ordonne.
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autrement, omprovoque cles ä-coups au moment oü Ton prend
les distances.

Pour annoncer les haltes horaires, dont le moment et la
duree sont en general fixes d'avance, on ne doit pas employer
d'autre signal que le sifflet 1.

Quand la duree cle la halte n'a pu etre indiquee d'avance,
on en fait passer Tordre cle subdivision ä subdivision, de la
töte ä la queue cle la colonne (passe-parole).

Meme si la duröe a öte fixee d'avance, il est avantageux de
la rappeler ä chaque halte, par ee meme moyen.

II ne faut pas obliger les hommes ä deposer le sac, pendant
les courtes haltes, non plus que pendant les courts repos
d'exercice, mais cela doit etre facultatif.

Au contraire, la mise en faisceaux cles armes est obligatoire;
c'est un moyen qui permet de contröler la presence de tous
les hommes quand on reprend la marche 2.

Dans les longs repos, il n'est pas recommandable cle

permettre aux hommes Tentree des auberges ; mieux vaut leur
distribuer cles boissons aux frais de l'ordinaire. II va sans dire
que les officiers ne quittent pas la troupe.

A la grancle halte, on recommande de faire preparer du cafö

ou du the dans les marmites individuelles.
On ne peut pas faire manger des conserves plusieurs jours

de suite; aussi faut-il habituer les commandants de compagnies,
les fourriers et le personnel de cuisine ä cuire dans les
marmites de campagne.

II ne faut pas non plus nourrir systematiquement la troupe
avec des saucisses; ce n'est pas sain ; cela n'apprend rien non
plus au personnel chargö cle pourvoir ä la subsistance.

Quand le personnel de cuisine aecompagne les voitures, il
ne lui est permis d'y charger son bagage que dans certains cas
et avec Tautorisation formelle du commandant. Les hommes

1 On peut recommander de proceder comme suit :

Environ une demi-minule avant le momenl fixe pour la halle on donne un premier
signal (un coup de sifflet repete instanlanement par tous les chefs de subdivisions); la
troupe serre, autant qu'elle le peut, sur le cöle droit de la route. A un second coup de

sifflet, la troupe s'arrete, sans commandement, et forme les faisceaux.

- Pour rompre la halle on peut recommander le meme moyen que celui indique dans
une note precedente. Environ une demi-minute avant la cessation de la halle, on donne
un premier signal; les hommes rejoignent leur rang, chaigent le bagage; on rompt les

faisceaux et on suspend les armes. A un second signal, la colonne s'ebranle.
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conservent toujours le fusil et sont employes comme gardes cle

voitures.

i) il laufque les commandants de bataillons et de compagnies
apprennent ä se tirer d'affaire quand les trains restent en
arriere et quand les subsistances n'arrivenL pas ä temps. II faut,
pour cela, que les hommes soient pourvus de vivres que Ton
puisse consommer si le cas se presente'.

k) Un petit nombre d'officiers d'infanterie, seulement,
connaissent bien le service de soutien «Tartillerie; il laut donc
Texercer. L'observation au moyen des patrouilles de combat
et aussi generalement defectueuse.

I) On ne fait pas im usage assez frequent de ia pelle; chaque

fois que l'occasion s'en presente et s'il n'en rösulte pas
des dommages trop considörables, il faut, clans les manoeuvres,
corriger le terrain et le renforcer par cles travaux cle

fortification2.

m) Dans le service interieur, on devrait rendre la responsabilite

plus effeetive par une meilleure röpartition du travail.
Pour cela, chaque chef, du bas en haut de Techelle, cloit jouir

1 II ne s'agit pas seulement de la ration de reserve don», en manceuvre et en campagne,

on ne peul faire usage que sur un ordre special (Reglement (l'administration, art. 156);

mais de denrees, pretes ä elre mangees ou devant servir ä la preparation d'aliments
chauds (conserves de soupe, en parliculier). C'est en vue de cela que la Iroupe est pourvue
cle marmites individuelles.

Souvent aussi, il sera facile de se procurer, clans les canlonnements, les elements
necessaires ä la preparation d'une soupe substantielle et, en l'absence des cuisines de

campagne, on pourra la faire preparer, par compagnie, clans des buanderies, laileries, ele
Dans la regle, il n'est pas avantageux de faire bouillir la viande fraiche dans la marmite

individuelle : II faut prealablement couper la viande en ralions el eearler les os.La
graisse, la viande el la moelle qui restent allaches aux os sonl ainsi perdus. II faut beaucoup

de combustible, on y oecupe beaucoup de gens au detriment du repos et la soupe
est generalement de qualile medioere, bien qu'il faille autant de tomps pour la
confectionner que dans de grandes marmites.

Quand la troupe doit consommer la viande fraiche, qu'elle manque de temps ou qu'elle
n'a pas les ustensiles cle cuisine necessaires, on peut la griller ä la bralse ou la couper
en menus morceaux et la faire sauter ä la graisse dans le couvercle de la marmile
individuelle. On prepare ainsi un repas rapide et appetissant.

Si les circonstances obligent ä cuire la viande pendant la nuit pour manger la soupe
le malln il faul que la cuisson de celle-ci soil complete et que la soupe soit faite avec
du riz, des legumes secs ou des pommes de terre, trempee de pain, autrement on n'ob-
lient qu'un bouillon repugnant et debililant.

2 On ne saurait trop recoinmander aux officiers d'infanlerie d'eludier ä fond, ä cöte

de 1'« Inslruclion sur Ies travaux de campagne it l'usage de. l'infanterie », les « Prineipes
de la fortification du champ de balaille » (Berne, imprimerie Haller, 1898). Ils y trouveront

les renseignements les plus complels sui les profils qu'il convienl d'adopter ä caus
de la penetration des projectiles actuels, suivant le terrain, etc.
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eompletement cles competences attachees ä sa charge, mais
aussi en avoir Tentiere responsabilite. Cela n'exclut pas la
possibilite cle contröler le service ; mais ce contröle ne doit pas
consister clans la presence continuelle des chefs qui doivent
l'exercer.

II faut en particulier donner plus d'indöpendance aux sous-
officiers. Par exemple, il est superflu, dans la regle, qu'un
officier assisle, chaque jour, ä Tappel du soir. Le sergent-
major doit avoir assez d'autoritö pour s'acquitter seul de ce
devoir.

11 faut seulement que le commandant de compagnie
contröle lui-meme cle temps en temps ce service, ou le fasse
contröler par im officier.

nj Si c'est possible, il faut donner aux sous-officiers
supörieurs cles logements distincts cle ceux de Ja troupe; cela
contribue ä relever leur prestige. II faut aussi faire Commander
cle temps en temps la section par les sergents1.

1 Parmi les sous-officiers superieurs on ränge les sergents. Le sergent esl le

remplagant du chef de seclion (Reglement d'exercice, chiffre 63); il ne faut donc pas l'as-
treindre a faire les besognes du caporal. Il n'est ni un chef de patrouille, ni un chef de

corvee, ni un chef de chambre; il esl un chef cle section en second; il faut l'elever en
vue de cetle fonction et le traiter comme lel. II est essentiel cle ne pas l'aslreindre ä un
contact incessant avec la iroupe.

A faire remplir les fonctions du caporal par un sergent il y a aussi cet inconvenient,
qu'on rabaisse encore la fonction du caporal el qu'on ruine son aulorile.
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